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	ANNEXE 2 : FLUX DE PNEUMATIQUES USAGES  ELIMINES

Arrêté du --/--/2004 relatif à la communication d’informations concernant la mise sur le marché et l’élimination des pneumatiques


	   


	Cette déclaration concerne les personnes qui :

· fabriquent, importent ou introduisent (1) en France des pneumatiques, mettent sur le marché des pneumatiques à leur marque ;

· importent ou introduisent (1) des engins équipés de pneumatiques ;
et qui éliminent leurs pneumatiques sans avoir recours à un organisme(2) visé à l’article 12 du décret n°2002-1563 du 24 décembre 2002 relatif à l’élimination des pneumatiques usagés.


	DECLARATION A TRANSMETTRE A :

Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME)

Service du système de gestion des données sur les pneumatiques

2, Square La Fayette - B.P. 406

49004  ANGERS Cedex 01     (Tél. : 02.41.20.41.20)

	
	Flux de pneumatiques usagés éliminés au cours de l’année ………..           



	1 - Identification du déclarant

	Raison sociale :
	

	

	Adresse complète :
	

	

	N° SIREN ou SIRET :
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	

	Code NAF :
	
	
	
	
	


	

	


	Personne à contacter pour un

complément d'information :
	
	Tél. :

Fax ou e-mail :

	
	

	Nom et qualité du responsable :
	
	Tél. :

Fax ou e-mail :

	Date :
	          /          /          
	
	Signature du responsable :


2 – Elimination des pneus usagés
Suivant le nombre d'entreprises d’élimination, ce tableau peut être dupliqué en plusieurs exemplaires
	Raison sociale et coordonnées

de l’entreprise d’élimination

(en cas d’export ou de livraison intracommunautaire, n’oubliez pas d’indiquer le pays destinataire)
	Quantité annuelle éliminée

 par catégorie de pneumatiques

(détail des pneumatiques

rattachés à chaque catégorie indiqué en annexe 6)
(exprimée en tonnes)
	Type d’élimination (1)
Choisissez  parmi ces catégories :

A : rechapage

B : vente en occasion

C : utilisation en TP, génie civil, 

     remblaiement

D : utilisation comme combustible

E : incinération avec récupération        

     d'énergie

F :  fabrication de granulats et poudrettes 

      de caoutchouc

G : utilisation par les agriculteurs pour 

      l'ensilage

H : autre mode d’élimination (à préciser)
	Total

annuel

éliminé

(exprimé en tonnes)

	
	VL
	SC
	PL
	AGRI-GC 1
	GC 2
	AV
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	                                                                                                                                                     TOTAL 
(par catégorie de pneus usagés) :
	
	
	
	
	
	
	                     TOTAL GENERAL

(toutes catégories de pneus confondues) :
	


Rôle du déclarant





Case(s) à cocher








Fabricant						(





Importateur ou introducteur (1)				(





Metteur sur le marché sous sa marque 			(





Importateur ou introducteur d’engins équipés de		( pneumatiques








: un introducteur importe un produit en provenance d’un pays de l’Union européenne


 : organisme créé par les producteurs afin de remplir collectivement leurs obligations en matière d’élimination des pneus usagés
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